
5176 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 novembre 2017, 149e année, no 46 Partie 2

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE monsieur Hubert Wallot, professeur titulaire, Télé-
université, soit nommé membre de l’assemblée des gou-
verneurs de l’Université du Québec, à titre de personne 
désignée par le corps professoral, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Pierre Baillargeon.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67431

Gouvernement du Québec

Décret 1043-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
deux membres du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de cinq 
personnes nommées pour trois ans par le gouvernement 
sur la recommandation du ministre, après consultation des 
groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, cultu-
rels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres du 
conseil d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à 
la nomination de leurs successeurs nonobstant la fi n de la 
période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 750-2014 du 
20 août 2014, madame Édith Couture et monsieur Daniel 
Paré étaient nommés membres du conseil d’administration 
de l’Université du Québec à Rimouski, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Rimouski, à titre de personnes représentatives 
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Édith Couture, directrice d’école, 
Commission scolaire René-Lévesque;

— monsieur Daniel Paré, membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général, Centre intégré 
de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67432

Gouvernement du Québec

Décret 1044-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 94 de la 
Loi sur l’assurance parentale (chapitre A-29.011) prévoit 
notamment que les affaires du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale sont administrées par un conseil 
d’administration composé de huit membres nommés par 
le gouvernement dont notamment trois membres choisis 
parmi les employeurs, après consultation des organismes 
représentatifs des employeurs;

ATTENDU QUE l’article 97 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat des membres du conseil d’adminis-
tration, à l’exception du président-directeur général, est 
d’au plus trois ans et qu’à l’expiration de leur mandat, ils 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés 
ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 99 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Guy Delorme était 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
du Conseil de gestion de l’assurance parentale par le décret 
numéro 122-2015 du 25 février 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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ATTENDU QUE madame Pascale Lapointe-Manseau 
était nommée membre du conseil d’administration du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale par le décret 
numéro 122-2015 du 25 février 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE monsieur Jean-Guy Delorme, vice-président 
Réseau et développement, La Fédération des chambres 
de commerce de la province de Québec, soit nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration du Conseil 
de gestion de l’assurance parentale, à titre de membre 
choisi parmi les employeurs, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes;

QUE madame Dominique Laverdure, directrice générale 
et associée, Rouge marketing & communications inc., 
soit nommée membre du conseil d’administration du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale, à titre de 
membre choisie parmi les employeurs, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Pascale Lapointe-Manseau;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Conseil de gestion de l’assurance 
parentale en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67433

Gouvernement du Québec

Décret 1045-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT la nomination de la firme KPMG S.R.L./
S.E.N.C.R.L. à titre de vérificateur externe des livres et 
comptes de la Société des loteries du Québec

ATTENDU QUE l’article 24 de la Loi sur la Société des 
loteries du Québec (chapitre S-13.1) prévoit notamment que 
les livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
sont vérifi és chaque année conjointement par le vérifi ca-
teur général et par un vérifi cateur externe nommé par le 
gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer la firme 
KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L. à titre de vérifi cateur externe 
pour vérifi er conjointement avec le vérifi cateur général 
les livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
pour les exercices fi nanciers se terminant le 31 mars des 
années 2018, 2019 et 2020;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE la fi rme KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L., située au 
333, rue Bay, bureau 4600, à Toronto, soit nommée à titre 
de vérifi cateur externe pour vérifi er conjointement avec le 
vérifi cateur général les livres et comptes de la Société des 
loteries du Québec pour les exercices fi nanciers se termi-
nant le 31 mars des années 2018, 2019 et 2020.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67434

Gouvernement du Québec

Décret 1046-2017, 25 octobre 2017
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Robert Tessier comme membre indépendant 
et président du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la Caisse de dépôt 
et placement du Québec (chapitre C-2) prévoit notamment 
que la Caisse de dépôt et placement du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé d’un 
minimum de neuf membres et d’au plus quinze membres 
dont le président du conseil et le président et chef de la 
direction, et que le gouvernement fi xe, selon le cas, le 
traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE l’article 5.1 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration, que son mandat est d’au plus cinq ans et qu’il peut 
être renouvelé;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.2 de cette 
loi prévoit que le président du conseil d’administration 
exerce ses fonctions à temps partiel;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de cette 
loi prévoit notamment que le président du conseil d’admi-
nistration doit être indépendant;
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